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Note ADS

Lotissement et vente des lots
Les informations figurant ci-dessous ont un caractère interne à la DDT 
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La présente note ne concerne que la vente des lots issus d'un permis d'aménager un
lotissement. En effet, aucun article du code de l'urbanisme n'encadre la vente ou la location
d'un lot issu d'un lotissement soumis à déclaration préalable.

Le lotisseur peut être autorisé, sur sa demande, à vendre les lots avant la réalisation de tout
ou partie  des  travaux d'aménagement  du lotisseur,  cette  autorisation  pouvant  être  délivrée
dans le cadre de l'autorisation  du permis  d'aménager  ou lors  d'une décision ultérieure.  (cf.
article R 442-13 du CU).

Ce dispositif a pour but de permettre au lotisseur de financer les travaux sans avoir à puiser
dans ses fonds propres. Il est accompagné de l'obligation de garantie permettant d'assurer le
financement  des  travaux  en  cas  de  défaillance  du  lotisseur  (établissement  bancaires  ou
assimilés, sommes consignées en compte bloqué,...).

Sur le plan pratique, lorsque le lotisseur indique dans l'imprimé de demande (cadre 4.2) que
le projet de lotissement fait l'objet d'une demande de différé des travaux de finition ou de vente
par anticipation de l'ensemble des travaux, deux cas de figure sont possibles :

• Les pièces prévues à l'article R 442-13 du code de l'urbanisme sont jointes au dossier.
L'autorisation  de  permis  d'aménager  comportera  alors  une  mention  spécifique
autorisant la vente des lots ainsi que la date limite à laquelle les travaux doivent être
achevés.  La  vente  des  lots  ne  peut  être  obtenue  tacitement.  Seule  une  décision
expresse  peut  permettre  la  vente  des  lots  avant  la  réalisation  des  travaux
d'aménagement du lotissement.

• Les pièces prévues à l'article R 442-13 du code de l'urbanisme ne sont pas jointes au
dossier. La demande ne sera pas déclarée incomplète puisque ces pièces ne sont pas
obligatoires  pour  permettre  l'instruction  de  la  demande  de  permis  d'aménager.
Toutefois,  la  décision  accordant  le  permis  d'aménager  devra  comporter  la  mention
suivante : « la présente autorisation n'autorise pas le lotisseur à vendre les lots avant la
réalisation des travaux d'aménagement du lotissement ».

Dans le cas où la demande de permis d'aménager est incomplète, il  conviendra, en
plus  de  la  liste  des  pièces  manquantes,  de  signaler  que  les  pièces  nécessaires  à
l'autorisation de vente des lots ne sont pas jointes au dossier et que l'accord éventuel
du permis d'aménager ne pourra valoir autorisation de vente des lots.

La vente des lots avant exécution des travaux (1) 

(1)  Il  s'agit  des  travaux  internes  au  lotissement  lesquels  pouvant  inclure  les  branchements  des  équipements  internes  aux
équipements  publics  qui  existent  au  droit  du  terrain  (article  L.332-15 du  code  de  l'urbanisme).  Par  conséquent  et  à  titre
d'exemple, les travaux d'aménagement de la voie publique qui dessert les lots ne sauraient faire partie des travaux d'aménagement
du lotissement quand bien même le lotisseur les auraient inclus dans son programme de travaux. Dans ce cas, l'autorisation
d'aménager précisera que ces travaux ne sont pas à la charge du lotisseur. Dans le cas où ces travaux sont indispensables à la
desserte du lotissement, un engagement de la commune ou EPCI compétent à réaliser ces travaux est impératif faute de quoi une
décision de refus sera proposée à l'autorité compétente.

(2) les travaux de finition ne peuvent porter que sur le revêtement définitif des voies, l'aménagement des trottoirs, la pose de leurs
bordures, la mise en place des équipements dépendant de ces trottoirs ainsi que les plantations prescrites

(3) la garantie peut être mise en œuvre par les attributaires de lots, l'association syndicale, le maire, le président de l'EPCI ou le
préfet. Le garant verse les sommes à une personne de son choix ou désignée par le maire, le président de l'EPCI, le préfet,
l'association syndicale ou attributaires de lots (selon la personne ayant mis en œuvre la garantie – R.442-16).
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R442.13b)
Garantie d'achèvement

 des travaux (3)

Garantie donnée par une
banque, un établissement 
financier ou une société
de caution mutuelle (R 442-14)
La garantie doit contenir 
l'engagement du garant à 
verser  les sommes  nécessaires
à l'achèvement des travaux

 L'arrêté fixe la date à  laquelle
 l'organisme garant devra verser
 les sommes  nécessaires au
 financement  des travaux 

Fin de la garantie 
 à l'expiration du délai de contestation de la DAACT 

OU 
 Attestation de non opposition à la DAACT

Permis d'aménager 
ou 

Arrêté de vente ultérieur

Consignation en compte
bloqué représentant le coût
des travaux de finition

OU 
Garantie d'achèvement
des travaux (R 442-14)

R442.13a)
Travaux de finition (2) (3) 

Sauf 
collectivité 
publique

L'arrêté fixe la date de  réalisation
des travaux conformément
à l'engagement  du lotisseur
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